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INTRODUCTION

1. Les Etats parties à la Convention internationale contre l’apartheid dans
les sports ont tenu le 29 janvier 1992 une réunion officieuse pendant laquelle
ils ont examiné l’état de la Convention au vu des événements survenus récemment
en Afrique du Sud et, en particulier, de la résolution 46/79 A de l’Assemblée
générale, en date du 13 décembre 1991. Au paragraphe 9 de la résolution,
l’Assemblée demandait à la communauté internationale, eu égard à ce qui avait
déjà été fait pour surmonter les obstacles aux négociations, de renouer les
liens universitaires, scientifiques et culturels avec les éléments
démocratiques - organisations ou particuliers - opposés à l’apartheid dans ces
domaines, de renouer les relations sportives avec les organismes de sports non
raciaux et unitaires d’Afrique du Sud qui avaient reçu l’aval, dans le pays,
des autorités sportives non raciales compétentes et de venir en aide aux
athlètes défavorisés du pays.

2. Il a été décidé à la réunion de solliciter l’avis du Conseiller juridique
de l’Organisation des Nations Unies sur l’état de la Convention, les fonctions
de la Commission, et la réunion des Etats parties.

I. AVIS DU CONSEILLER JURIDIQUE

3. Par une note verbale datée du 29 janvier 1992, le Sous-Secrétaire général
chargé du Centre contre l’apartheid a adressé les questions suivantes au
Conseiller juridique :

a) Quel est le statut de la Convention internationale contre l’apartheid
dans les sports, eu égard à la résolution 46/79 A de l’Assemblée générale des
Nations Unies?
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b) Une réunion des Etats parties peut-elle se prononcer sur le statut de
la Convention et/ou assumer les fonctions de la Commission contre l’apartheid
dans les sports, ou est-il indispensable que la Commission se réunisse?

4. Le 12 février 1992, le Conseiller juridique a répondu comme suit à ces
deux questions :

"En ce qui concerne la première question, nous avons déjà signalé dans
notre mémorandum du 20 octobre 1991 que le champ d’application de la
Convention contre l’apartheid dans les sports n’était pas limité, comme
l’indiquaient clairement l’alinéa a) de l’article premier et le
paragraphe 5 de l’article 10 de la Convention, à l’Afrique du Sud. Par
conséquent, le paragraphe 9 de la résolution 46/79 A de l’Assemblée
générale des Nations Unies, par laquelle celle-ci demande à la communauté
internationale de renouer les relations sportives avec les organismes de
sports non raciaux et unitaires de l’Afrique du Sud, ne modifie pas le
statut de la Convention. Qui plus est, les résolutions de l’Assemblée
générale ont plus valeur de recommandation que d’obligation et ne peuvent
en soi modifier le caractère juridique de conventions internationales
telles que la Convention internationale contre l’apartheid dans les
sports, qui constitue un traité indépendant.

En ce qui concerne la seconde question, selon le paragraphe 1 de
l’article 20 de la Convention contre l’apartheid dans les sports, c’est la
Conférence des Etats parties qui a compétence pour adopter des amendements
et des révisions à la Convention. Par conséquent, si les Etats parties
souhaitent redéfinir le statut juridique de la Convention, l’amendement
pertinent doit être adopté par une majorité des Etats parties présents et
votants à une conférence convoquée à cet effet. L’amendement doit ensuite
être, conformément à l’article 20 de la Convention, soumis à l’Assemblée
générale des Nations Unies pour approbation. Ainsi, les Etats parties
peuvent décider à quel moment, le cas échéant, la Convention cessera
d’être en vigueur."

5. Le 28 février 1992, le Sous-Secrétaire général chargé du Centre contre
l’apartheid a fait distribuer le texte de ces questions et des réponses aux
représentants permanents des Etats parties.

6. Au 3 juin 1992, le Secrétariat avait reçu une réponse des Etats suivants :
Bahamas, Barbade, Burkina Faso, Ghana, Mexique, République-Unie de Tanzanie,
Togo, Trinité-et-Tobago, Yougoslavie et Zambie. Le texte de ces réponses
figure dans l’annexe au présent rapport.

II. CONCLUSION

7. Le Président de la Réunion des Etats parties a demandé au Secrétariat de
prendre les dispositions pour convoquer une réunion officielle des Etats
parties afin d’examiner cette question ainsi que d’autres questions concernant
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la convocation de la session de 1992 de la Commission contre l’apartheid dans
les sports. L’ordre du jour provisoire de la réunion est publié sous la cote
CAAS/SP/1992/1.
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Annexe

REPONSES DES ETATS PARTIES

BAHAMAS

[Original : anglais]

La Mission permanente des Bahamas auprès de l’Organisation des
Nations Unies présente ses compliments au Sous-Secrétaire général chargé du
Centre contre l’apartheid et a l’honneur de se référer à sa note datée du
28 février 1992, dans laquelle il sollicitait les vues du Gouvernement bahamien
sur l’état de la Convention et le rôle de la Commission.

A cet égard, je suis chargé de vous informer que le Gouvernement bahamien
approuve l’avis donné par le Conseiller juridique et appuie la convocation
d’une réunion officielle des Etats parties sur ces questions.

BARBADE

[Original : anglais]

La Chargée d’affaires par intérim de la Mission permanente de la Barbade
auprès de l’Organisation des Nations Unies présente ses compliments au
Sous-Secrétaire général chargé du Centre contre l’apartheid et, se référant à
sa note verbale du 28 février 1992 concernant l’avis du Conseiller juridique de
l’Organisation des Nations Unies suivant lequel la résolution 46/79 A de
l’Assemblée générale ne modifie pas le statut de la Convention internationale
contre l’apartheid dans les sports, a l’honneur de l’informer que la Barbade
appuie la réunion de la Commission contre l’apartheid dans les sports.

BURKINA FASO

[Original : français]

La Mission permanente du Burkina Faso auprès de l’Organisation des
Nations Unies présente ses compliments au Sous-Secrétaire général chargé du
Centre contre l’apartheid et, en réponse à sa note CAA/AA/bj/125 en date du
28 février 1992, a l’honneur de porter à sa connaissance l’observation du
Gouvernement du Burkina Faso sur la convocation d’une réunion officielle des
Etats parties à la Convention contre l’apartheid dans les sports :

"Le Burkina Faso partage entièrement l’avis donné par le Bureau du
Conseiller juridique sur les questions concernant le statut de la
Convention et le rôle de la Commission contre l’apartheid dans les
sports."
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GHANA

[Original : anglais]

Le Représentant permanent du Ghana auprès de l’Organisation des
Nations Unies présente ses compliments au Sous-Secrétaire général chargé du
Centre des Nations Unies contre l’apartheid et, se référant à sa note du
28 février 1992, a l’honneur de déclarer que le Gouvernement ghanéen, Etat
partie à la Convention internationale contre l’apartheid dans les sports,
approuve totalement l’avis du Conseiller juridique sur le statut de la
Convention et sur le rôle de la réunion des Etats parties et de la Commission
contre l’apartheid dans les sports.

En tant qu’organe indépendant créé en vertu d’un instrument international,
la réunion des Etats parties à la Convention internationale contre l’apartheid
dans les sports n’est liée par les décisions d’aucun autre organe, et notamment
de l’Organisation des Nations Unies. Il est pertinent de rappeler, à cet
égard, que, dans sa résolution 40/64 G du 10 décembre 1985, l’Assemblée
générale n’a ni approuvé ni établi la Convention. Elle l’a simplement adoptée
et ouverte à la signature et à la ratification. Cette convention est un
instrument en vertu duquel certains Etats membres, qui se trouvent aussi être
Membres de l’Organisation des Nations Unies, se sont engagés à prendre toutes
les mesures possibles sur leur propre territoire et dans leurs relations avec
d’autres Etats en vue d’éliminer plus rapidement l’apartheid dans les sports.

Le Conseiller juridique fait à juste titre observer que les résolutions de
l’Assemblée générale ont plus valeur de recommandation que d’obligation. Bien
que le Ghana considère la résolution 46/79 A comme une contribution positive
aux efforts déployés par la communauté internationale pour éliminer
l’apartheid, les décisions qui y figurent n’ont pas un caractère obligatoire
pour les Etats parties à la Convention. Les Etats parties devraient avoir la
possibilité, en utilisant leurs propres procédures et mécanismes ou les
institutions créées par la Convention, d’envisager les mesures à prendre pour
appliquer les dispositions de la Convention, en particulier l’article 10.

Les articles 11, 12, 13 et 14 définissent clairement le statut, le rôle et
les fonctions de la Commission contre l’apartheid dans les sports. Ce n’est
qu’à la suite de l’approbation d’amendements déposés en vertu de l’article 20
que la réunion des Etats parties pourra assumer les fonctions de la Commission.

Le Gouvernement ghanéen tient à souligner que la Convention internationale
contre l’apartheid dans les sports ne vise pas exclusivement l’élimination de
l’apartheid dans les sports en Afrique du Sud. Elle a pour objet d’assurer le
respect universel du principe olympique de non-discrimination [art. 10 i)].
L’article premier définit l’apartheid comme un système de ségrégation et de
discrimination raciales institutionnalisées ayant pour objet d’établir et
d’entretenir la domination d’un groupe racial d’êtres humains sur un autre
groupe racial d’êtres humains et d’opprimer systématiquement celui-ci, comme
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c’est le cas en Afrique du Sud.
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L’élimination de l’apartheid dans les sports en Afrique du Sud ne devrait
donc pas nécessairement signifier que les objectifs recherchés par les Etats
membres en vertu de ce traité ont été atteints. En ce sens, l’adoption de la
résolution 46/79 A par l’Assemblée générale ne peut modifier le statut de la
Convention internationale contre l’apartheid dans les sports. La Convention
est aussi valide aujourd’hui qu’elle l’était lorsque l’Assemblée générale a
adopté sa résolution 40/64 G. Il est à espérer que l’avis du Conseiller
juridique formulé dans la note susmentionnée facilitera la prompte convocation
de la réunion de la Commission pour que celle-ci puisse s’acquitter des
fonctions qui lui incombent en vertu de la Convention.

MEXIQUE

[Original : espagnol]

La Mission permanente du Mexique auprès de l’Organisation des
Nations Unies présente ses compliments au Centre des Nations Unies contre
l’apartheid et, en ce qui concerne la note du Sous-Secrétaire général chargé du
Centre datée du 28 février 1992, déclare que le Gouvernement mexicain juge
indiqué de convoquer une réunion officielle des Etats parties à la Convention
internationale contre l’apartheid dans les sports aux fins d’examiner le statut
de la Convention et le rôle de la Commission contre l’apartheid dans les
sports, compte tenu de l’évolution récente de la situation en Afrique du Sud.

En ce qui concerne les observations sur le statut de la Convention, la
Mission permanente du Mexique souhaite informer le Centre contre l’apartheid
que le Gouvernement mexicain est en train de peser sa réponse.

REPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE

[Original : anglais]

La Mission permanente de la République-Unie de Tanzanie auprès de
l’Organisation des Nations Unies présente ses compliments au Sous-Secrétaire
général chargé du Centre contre l’apartheid et a l’honneur de se référer à sa
note datée du 28 février 1992, où sont présentées les vues du Conseiller
juridique de l’ONU sur l’état de la Convention contre l’apartheid dans les
sports et sur le rôle de la Commission à la lumière de la résolution 46/79 A de
l’Assemblée générale.

La Mission permanente tient à déclarer qu’elle approuve entièrement les
vues exprimées par le Conseiller juridique de l’ONU, selon lequel le statut de
la Convention n’est pas modifié par le paragraphe 9 de la résolution 46/79 A de
l’Assemblée générale, qui autorise la communauté internationale à renouer les
relations sportives avec les organismes de sports non raciaux et unitaires
d’Afrique du Sud. Elle s’associe également à l’opinion selon laquelle cette
résolution n’altère pas le caractère de la Convention, ni n’autorise les
parties contractantes à assumer les fonctions de la Commission ou à prendre des
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initiatives qui portent atteinte à son bon fonctionnement.
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Comme l’a déclaré le Conseiller juridique, seule une réunion des Etats
parties à la Convention peut prendre une décision sur les modifications ou
révisions à apporter à celle-ci. La résolution 46/79 A de l’Assemblée générale
ne saurait constituer un amendement ou une révision de la Convention et il est
erroné de s’en prévaloir pour empêcher la Commission de conduire ses travaux.

A cet égard, il convient de faire observer que les membres de la
Commission n’ignorent pas les faits nouveaux récemment intervenus en Afrique
du Sud. La République-Unie de Tanzanie a la certitude que s’ils estiment que
la situation a suffisamment changé pour justifier la cessation de leurs
activités, ils ne manqueront pas à la responsabilité qui leur incombe de donner
un avis en ce sens aux parties à la Convention.

Compte tenu de ce qui précède et du fait que la Convention est encore en
vigueur et que la Commission contre l’apartheid dans les sports continue
d’exister, il convient de permettre à la Commission de se réunir de manière à
s’acquitter de son mandat conformément aux articles 10 et 12 de la Convention.
La Mission permanente espère que les parties contractantes qui ont soulevé des
objections à la convocation de cette réunion se sentiront désormais en mesure
de les retirer.

TOGO

[Original : français]

Le Togo suit avec beaucoup d’intérêt les récents événements survenus en
Afrique du Sud, relatifs à l’évolution de la situation politique et sportive
dans ce pays.

Il convient de remarquer que d’énormes progrès très sensibles sont
enregistrés dans ces domaines grâce aux sanctions économiques.

Au plan sportif, le premier aspect positif des progrès enregistrés relève
de la reconnaissance du Comité olympique multiracial de l’Afrique du Sud par le
Comité international olympique (CIO), ce qui lui vaut une invitation méritée
aux prochains "Jeux olympiques de Barcelone 92" en Espagne.

Ensuite, lors de sa quatorzième session ordinaire à Hamamet (Tunisie), le
Conseil supérieur du sport en Afrique (CSSA) a reconnu les instances sportives
multiraciales de l’Afrique du Sud, instances unitaires par discipline sportive.

Cette situation a motivé les tournées effectuées récemment dans ce pays
par une délégation de la Confédération africaine de football et une délégation
de la Confédération africaine d’athlétisme, conduite par son Président Lamine
Diack.

Cependant, cette évolution positive doit être sous-tendue par un effort
continu dans la recherche d’une intégration totale des Noirs et des Métis dans
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la vie civique et sportive de ce pays.
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C’est pourquoi carte blanche ne doit pas encore être donnée à l’Afrique
du Sud.

Cette évolution lente mais progressive qui a été constatée doit être
poursuivie selon les voeux du Président de l’African National Congress (ANC),
sir Nelson Mandela, qui continue de recommander de la mesure en évitant de
verser dans un optimisme béat, car le chemin à parcourir est encore long.

S’agissant de la deuxième question concernant le statut de la Convention,
le Togo estime que la réunion des Etats parties est nécessaire et indispensable
afin de faire le point de la situation.

A cette réunion, les Etats parties se prononceront sur le statut de la
Convention, qu’ils actualiseront en vue d’une action internationale concertée
pour éliminer complètement l’apartheid et permettre l’instauration d’une
Afrique du Sud unie, non raciale et démocratique.

En conclusion :

1. Le Togo enregistre avec satisfaction l’évolution de la situation en
Afrique du Sud.

2. Le Togo est favorable à une conférence urgente des Etats parties, qui a
compétence pour adopter des amendements et des révisions à la Convention,
notamment au paragraphe 1 de l’article 20.

TRINITE-ET-TOBAGO

[Original : anglais]

Le Chargé d’affaires par intérim de la Mission de la Trinité-et-Tobago
auprès de l’Organisation des Nations Unies présente ses compliments au
Sous-Secrétaire général chargé du Centre contre l’apartheid et a l’honneur de
se référer à sa note datée du 28 février 1992 concernant la Convention
internationale contre l’apartheid dans les sports.

La Trinité-et-Tobago approuve l’avis exprimé par le Conseiller juridique
de l’Organisation des Nations Unies concernant le statut de la Convention
internationale et les fonctions de la Commission contre l’apartheid dans les
sports, avis reproduit dans la note du Sous-Secrétaire général datée du
28 février 1992. Le Gouvernement est donc favorable à la convocation de la
Commission.

YOUGOSLAVIE

[Original : anglais]

La Mission permanente de la Yougoslavie auprès de l’Organisation des

/...



CAAS/SP/1992/L.2
Français
Page 12

CAAS/SP/1992/L.2
Français
Page 12

Nations Unies présente ses compliments au Sous-Secrétaire général chargé du
Centre contre l’apartheid et, se référant à sa note datée du 28 février 1992,
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a l’honneur de l’informer que le Gouvernement de la Yougoslavie, Etat partie à
la Convention internationale contre l’apartheid dans les sports, approuve
l’opinion du Conseiller juridique de l’ONU concernant le statut de la
Convention à la lumière des événements récemment intervenus en Afrique du Sud
et, en particulier, de la résolution 46/79 A de l’Assemblée générale, que
celle-ci a adoptée par consensus à sa quarante-sixième session.

ZAMBIE

[Original : anglais]

La Mission permanente de la République de Zambie auprès de l’Organisation
des Nations Unies présente ses compliments au Sous-Secrétaire général chargé du
Centre contre l’apartheid et a l’honneur de se référer à sa note verbale datée
du 28 février 1992 concernant le statut de la Convention internationale contre
l’apartheid dans les sports à la lumière des événements récemment intervenus en
Afrique du Sud et, en particulier, de la résolution 46/79 A de l’Assemblée
générale.

La Mission permanente de la République de Zambie auprès de l’Organisation
des Nations Unies a pris note des vues du Conseiller juridique et les approuve
sans réserve.

-----
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